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Article 34*

Le présent Acte constitutif entrera en vigueur, pour les gouvernements

membres du Comité intergouvernemental pour les migrations européennes qui

l'auront accepté, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives,

le jour de la première réunion dudit Comité après que :

a) les deux tiers au moins des membres du Comité et

b) un nombre de membres versant au moins 75 pour cent des

contributions à la partie administrative du budget,

auront notifié au Directeur leur acceptation dudit Acte.

Article 35*

Les gouvernements membres du Comité intergouvernemental pour les

migrations européennes qui, à la date d'entrée en vigueur du présent Acte

constitutif, n'auront pas notifié au Directeur leur acceptation dudit Acte,
Peuvent rester membres du Comité pendant une année à partir de cette date,

s'ils apportent une contribution aux dépenses d'administration du Comité

conformément aux termes de l'alinéa 2 de l'article 25; ils conservent pendant

cette période le droit d'accepter l'Acte constitutif.

Article 36

Les textes français, anglais et espagnol de la présente Constitution sont

Considérés comme également authentiques.

* Les articles 34 et 35 ont été mis en oeuvre lors de l'entrée en vigueur
de la Constitution le 30 novembre 1954.


